
MAXIMUM CARE** L’extension de garantie couvrant la réparation et le remplacement des 
pièces défectueuses au-delà de la garantie contractuelle du véhicule.

LE PLAISIR DE CONDUIRE, EN TOUTE SERENITE.
Mopar® Vehicle Protection* est toujours là, présent à vos côtés. 

* La Protection de Véhicule MOPAR®
** Couverture Maximum



OPTION 1 Véhicules Particuliers 45.000 KM 60.000 KM 75.000 KM

OPTION 3 Véhicules Utilitaires 60.000 KM 80.000 KM 120.000 KM

OPTION 5 Véhicules Utilitaires 120.000 KM 160.000 KM 200.000 KM

+1 AN +2 ANS +3 ANSANNEES EN +  DES 2 ANS DE GARANTIE CONSTRUCTEUR

MAXIMUM CARE vous offre une tranquillité d’esprit absolue à travers le choix de plusieurs durées et/

ou kilométrages. 

Gardez votre véhicule en excellent état avec 
MOPAR® VEHICLE PROTECTION.
L’unique gamme de contrats de services d’entretien, approuvée par Fiat Chrysler Automobiles, avec une offre de prestations 
pensée tout spécialement pour le soin de votre véhicule.

MAXIMUM CARE: 
100% tranquillité, quelle que soit votre destination. 
Confiance assurée, en prolongeant la garantie du véhicule, au-delà de la garantie contractuelle, jusqu’à 5 

ans maximum. Le plan de protection est construit pour couvrir la majorité des composants mécaniques et 

électriques. L’extension de garantie est prévue pour suppléer la garantie constructeur standard, et s’assurer 

du meilleur rapport prestations / prix. 

Nota Bene: Les durées et kilométrages des contrats MAXIMUM CARE pour les véhicules de la marque FIAT PROFESSIONAL sont susceptibles de différer des plans 
standards indiqués ci-dessus.

OPTION 2 Véhicules Particuliers 90.000 KM 120.000 KM 150.000 KM

OPTION 4 Véhicules Utilitaires 100.000 KM 120.000 KM 160.000 KM



Avec MAXIMUM CARE les « économies » sont évidentes. 
Entièrement géré par FCA 
MAXIMUM CARE, vous offre donc 
de véritables économies et vous 
prémunit de toute inflation tarifaire. 

 En fonction de la durée choisie, vous serez assurés d’une couverture complète des composants mécaniques et électriques. 
 MAXIMUM CARE vous aide à maintenir votre véhicule dans un état de fonctionnement optimal, au plus proche de son état originel. 
 L’Assistance Routière est incluse pendant toute la durée du contrat de service. 
 Une vraie plus-value lors de la revente de votre véhicule. MAXIMUM CARE est cessible au nouveau propriétaire

Adapté à vos besoins, jusqu’à 
5 ans de couverture et différents 
choix de kilométrages.

Les prix incluent les pièces de 
rechange et la main d’œuvre 
nécessaires à l’intervention 
réalisée sur votre véhicule.

Avec MAXIMUM CARE les bénéfices sont clairs et transparents. 

COUVERTURE EUROPEENNE

L’UTILISATION EXCLUSIVE DE PIECES DE RECHANGE D’ORIGINE 

INTERVENTIONS  REALISEES  PAR DES  TECHNICIENS  QUALIFIES  UTILISANT DES OUTILS SPECIFIQUES

GARANTIE PIECES ET MAIN D’ŒUVRE DURANT TOUTE LA DUREE DU CONTRAT

VOUS GARANTIT CONTRE L’INFLATION  ET LA HAUSSE DES PRIX DES PIECES ET DE LA MAIN D’OEUVRE 

ASSISTANCE ROUTIERE 



Quelle est la couverture de MAXIMUM CARE ? 

Pour bénéficier de la validité de la garantie vous devez 
respecter les opérations de maintenance et d’entretien du 
véhicule conformément aux opérations décrites par Fiat 
Chrysler Automobiles dans votre carnet d’entretien.

Pour connaître les détails des couvertures et exclusions du contrat MAXIMUM CARE, référez-vous aux conditions contractuelles. 

SYSTÈME DE CLIMATISATION SYSTÈME DE REFROIDISSEMENT ET 
D’ALIMENTATION EN CARBURANT

SUSPENSIONMOTEUR

DIRECTION SYSTEME DE SECURITE

TRANSMISSION INSTRUMENTATION DE BORD

BOÎTE DE VITESSES FREINS

DISPOSITIFS DE BORD COMPOSANTS ELECTRIQUES PERIPHERIQUES

CIRCUIT ELECTRIQUE



Services Financiers . Assistance  Routière incluse – Voyagez l’esprit tranquille. 
En cas d’événement inattendu, vous pouvez compter sur une gamme complète de services vous permettant de poursuivre votre voyage 
en toute sérénité. Notre couverture Européenne vous offre notamment:

En cas de panne, d’accident, de crevaison, de batterie 
déchargée, de panne, gel ou erreur de carburant, de clés 
perdues ou cassées, l’Assistance Routière envoie un 
dépanneur sur le lieu d’immobilisation de votre véhicule.

En cas de panne ou d’accident, si la réparation nécessite 
plus de 3 heures de main d’œuvre (2), nous vous proposons un 
véhicule de remplacement pour une durée maximum de 4 jours 
(+week-end et jours  fériés éventuellement inclus dans cette 
période). 

DEPANNAGE SUR PLACE

En cas d’impossibilité de réparation de votre véhicule sur 
place, l’Assistance Routière remorque votre véhicule chez le 
Distributeur Agréé FCA le plus proche.

REMORQUAGE (1) 

POURSUITE DU VOYAGE OU RETOUR AU DOMICILE

A la suite d’un accident ou d’une panne immobilisant votre 
véhicule plus de 24h et survenant à plus de 50 km de votre 
domicile (3), l’Assistance Routière prend en charge les frais de 
train 1ère classe ou avion en classe économique (si le lieu de 
l’événement est situé à plus de 400 km du domicile), ou vous 
propose un véhicule de location pour 24h, pour vous permettre 
d’atteindre votre lieu de destination ou de rentrer chez vous.

HEBERGEMENT

A la suite d’une panne ou d’un accident survenant à plus de 
50 km de votre domicile (3), l’Assistance Routière organise et 
prend en charge les frais d’hôtel 4* (chambre et petit-déjeuner) 
pour une durée maximale de 5 nuits consécutives, pour vous 
permettre d’attendre la fin des réparations.

VEHICULE DE REMPLACEMENT

SERVICE D’INFORMATION  

Il vous informe sur les horaires et adresses du réseau de 
Distributeurs et Réparateurs Agréés FCA,  24h/24 et 7j/7.

Il est possible d’acquérir votre contrat MAXIMUM CARE avec 
les solutions de financement* proposées par FCA Capital 
France :

 mensualisé dans le contrat de financement du véhicule
  mensualisé sur 4 ou 10 mois si vous achetez un contrat 
MAXIMUM CARE dans les 24 mois suivant la 1ère mise en 
circulation de votre véhicule.

 
Pour davantage d’informations et de détails relatifs à nos 
solutions de financement, contactez votre Distributeur Agréé 
ou visitez le site internet www.fcacapital.fr

Un crédit vous engage et doit être remboursé.
Vérifiez vos capacités de remboursement avant 
de vous engager.

(1)  En dehors du réseau autoroutier en raison de la législation. Dans ce cas, remboursement 
des frais de remorquage.

(2) 4h pour Ducato Camping-car, 0h pour Alfa Romeo Giulia et véhicules Jeep®     
(3) 25 km pour Ducato Camping-car

* Sous réserve d’acceptation de votre dossier de financement par 
FCA CAPITAL France.

Adressez-vous à votre Distributeur Agréé pour toute question relative aux services du programme d’Assistance et leurs exclusions.
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Une tranquillité d’esprit accrue durant votre conduite… 

EASY CARE (1)

ESSENTIAL CARE (2)

L’entretien programmé selon les recommandations des plans de maintenance du constructeur à des prix très compétitifs.
(1) L’entretien facile

Deux ans d’assistance routière, des coupons de remises sur les pièces de rechange et accessoires et deux check-ups (sur 
la base d’un check-up par an).
(2) Couverture Essentielle

PLAN  D’ENTRETIEN ET DE  MAINTENANCE

ASSISTANCE ROUTIERE ET SERVICES

L’univers de MOPAR® VEHICLE PROTECTION ne s’arrête pas là. 
Pour plus d’information ou de détails sur nos produits, connectez-vous via internet sur le site www.mopar.eu

Afin de maintenir votre véhicule en parfait état de fonctionnement, votre constructeur vous propose des services visant à 
accroître votre tranquillité d’esprit durant votre conduite. Pour une expérience de conduite agréable, vous pouvez com-
biner les avantages de MAXIMUM CARE  avec l’un des autres produits de la gamme MOPAR® VEHICLE PROTECTION,  
développés et adaptés tout spécialement pour prendre soin de votre véhicule. 



Toutes les informations contenues dans ce document sont correctes à la date de sa publication le 31 mars 2016. FCA France se réserve le 
droit de modifier sans préavis le contenu de ses produits et services MOPAR® VEHICLE PROTECTION.

www.mopar.eu

Prenez soin de votre véhicule en 1 seul clic ! Enregistrez-vous dès maintenant.

Des conseils personnalisés, des informations spécifiques et des promotions exclusives vous attendent… 

my.fiat.com

my.fiatprofessional.com

my.lancia.com

my.abarth.com


